
AVENANT AU REGLEMENT INTERIEUR « COVID-19 » DE 

LA PISCINE ANDRE MARTIN. 

 

 

 

Art 1 ,5 : ACCES PUBLIC-TARIFS -ACCUEIL 

Les créneaux horaires seront affichés à l’entrée de la piscine et publiés sur le site internet : 

www.intercauxvexin.fr. 

L’accès de la piscine est subordonné au paiement d’un droit d’entrée. 

 

L’accueil 
 
Le lavage des mains, avant l’accès à la caisse, sera imposé aux usagers. 

Le public devra obligatoirement porter un masque jusqu’à la sortie des cabines. 
Les portes d’entrée non automatiques resteront, toutes les fois où cela est possible, ouvertes pour 
éviter les contacts sur leurs surfaces. 
 
En caisse : 
• La distanciation spatiale sera marquée au sol là où cela sera possible et rappelé par des messages 
appropriés 
. 
• Une seule personne autorisée à la caisse en même temps (matérialiser au sol), en cas de queue se 
formant, un agent veillera au maintien des distances [les queues d’attente seront situées à l’extérieur 
du bâtiment dans la mesure du possible], dès le parking les usagers seront informés des dispositions. 

 
• le caissier se trouve derrière une paroi de protection transparente. 
Aucun banc ou assise ne sera disponible dans le complexe. Les espaces d’attentes ou de visites 
seront fermés. 
 

 

 

 

Art 2.1 :Gestion du public — Règles de distanciation 

 •La piscine est traitée avec un désinfectant adapté, destiné à contrôler les dangers microbiologiques.  
•Les baigneurs devront respecter une distanciation physique minimale 
• Les personnes présentant des signes respiratoires ou digestifs (Panneaux informatifs dans l’entrée) 
seront interdites d’accès. 
•  les baigneurs hors de l’eau devront respecter les gestes barrières (éternuer, tousser dans on coude 
et de réaliser un lavage des mains à l’eau et au savon immédiatement après) pour éviter une 
transmission interindividuelle en dehors des bassins. 
• Assurer le nettoyage/désinfection des locaux hors bassins, selon les protocoles habituels en 
insistant plus régulièrement sur les zones fréquemment touchées par les nageurs. 
 

http://www.intercauxvexin.fr/


 
 
 

Article 4- Les cabines, douches et sanitaires 
Les vestiaires collectifs seront fermés. Seules les cabines seront accessibles. 
Un sanitaire sur deux sera fermé 
Pour les douches, approvisionnées en savon avec des distributeurs automatiques [idéalement sans 
contact] une sur deux sera fermée. 
Le lavage des mains à l’entrée des cabines sera imposée à tout public, afin de limiter les risques de 
contamination [boutons de porte, de douche, poignées, parois, tripodes]. 
La douche savonnée sera obligatoire 
Des poubelles pour le dépôt des masques non lavables seront prévues avant la zone de douche. 
L’utilisation, d’aspirateurs et par extension l’utilisation des sèche-cheveux et sèche-mains est 
interdite dans les établissements publics (risque de propagation important). 
Les affaires personnelles devront tenir dans un sac et être déposées sur les charriots prévus à cet 
effet. 
 
 

 
 
 Art 3,6,8,12,13- Les bassins 
Pour accéder aux bassins, le bonnet sera obligatoire. 
Le matériel de nage (palme, masque, tuba, planches…) sera interdit sauf les ceintures de sécurité qui 
seront désinfectées. 
Le matériel ludique(toboggan,jouets…)ne sera pas disponible. 
Les regroupements ou les discussions de plus de deux personnes sur les plages autour des bassins 
sont proscrits, le respect des distances de sécurité sera appliqué. 
Dans les bassins sportifs, l’usage permanent des lignes de nages sera imposé afin d’éviter les 
contacts. Les nageurs devront maintenir une activité régulière. 
Dans le petit bassin, 3 zones permettront à 3 familles (parents/enfants) d’occuper l’espace. 
Les centres seront limités à 5 personnes et un encadrant. 
En cas d’impossibilité de faire appliquer  les  règles de distanciation, le  bassin sera fermé. 
Les usagers ne pourront pas stationner sur les plages et le solarium. 
L’évacuation des bassins se feront 20 minutes avant la fin de l’horaire du créneau de nage. 
 
 
 

Tous les autres articles non modifiés par ce présent avenant restent inchangés. 

 

 

           Le président 
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